
Les Délégués Sociaux sont des membres de votre section locale, 
qui participent à la vie syndicale. Leur implication privilégie 
l’entraide, sur une base d’écoute, avec les membres qui 
éprouvent des difficultés personnelles. Ce réseau contribue à 
l’amélioration de notre qualité de vie et de travail.

Vos DS se font former et participent à différents évènements 
organisés par le réseau syndical, pour être en mesure de faire 
face à des problèmes d’alcoolisme et de toxicomanie, 
d’endettement, d’épuisement professionnel, de santé mentale, 
d’harcèlement, de violence conjugale, etc…

Les DS sont là pour vous !
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